
« La Mouette – Belgique » 
& 
le Département de Psychologie de la Faculté de Médecine des F.U.N.D.P. 
* * * * 
 
En collaboration avec le Professeur Michel MERCIER, nous vous invitons à 
une conférence et au séminaire qui suivra, concernant l’expérience de COCHEM 
(Moselle - Allemagne) : 
 

« Intervention immédiate : meilleure prévention  
du drame familial en cas de séparation conflictuelle » 

 
 
CONFERENCE : « Changer les comportements, imposer une philosophie apaisante et le 
respect dû à l’autre : c’est possible » 
Vendredi 5 juin 09 à 19h30 à l’auditoire des Facultés des Sciences CH.3 
Rue Joseph Grafé à NAMUR (formant le coin avec la rue de Bruxelles) 
Par la psychologue Ursula KODJOE. 
 
SEMINAIRE : assuré par les initiateurs du projet… 
Monsieur RUDOLPH, juge des affaires familiales 
Monsieur THEISSEN, avocat 
Madame Ursula KODJOE, psychologue 
Le séminaire se déroulera à l’étage de la Brasserie HENRY, place St Aubain à NAMUR 
Samedi 6 juin 09, de 8h30 à 18h 
 
L’enfant est au centre du travail de chacune des professions. 
Limites juridiques, psychologiques et sociales. 
Contrôle du Juge de la contribution des parents et de leur participation aux 
consultations d’experts.  
Les parents sont ramenés à leur responsabilité parentale. 
L’avocat communique à son client cette nécessité de coopérer avec l’autre parent, 
respectant  
le meilleur intérêt de l’enfant. 
Démonstration avec les participants et discussions.  
 
PARTICIPATION : Séminaire - 80€ au compte « la Mouette » n° 103-0144737-81. 
Conférence : 7 € (Etudiants : 3 €) - étudiants F.U.N.D.P. : gratuit) 
 
*    *    *    *   *    *    *   *    *    *    *    *    *    *   *    *    *    * 
         Gandhi : « le monde est fatigué de la haine » 
 
 
Merci vivement de bien vouloir diffuser l'invitation. A bientôt ! 
 
Eliane MASSON . 

 
 
 
 



                                          
 
 

         « La Mouette  
 24, avenue Lahaye                                             "Le monde est fatigué de la haine" Gandhi 
 5620 FLORENNES 
 
... et nous, nous sommes fatigués de l'inconscience de ces parents qui usent leur 
intelligence à chercher tous les moyens de faire souffrir "l'autre" qui a osé les quitter, 
reniant l'amour qui les a unis juste le temps de concevoir des enfants, ces enfants qui 
pâtiront leur vie durant de cet "abandon", cette "trahison", ces conflits sans fin... cette 
mesquinerie, qui ont régi leur éducation. 

 
Le modèle de la Ville de COCHEM, une expérience hautement 

recommandable… 
Ou la Solution Judiciaire logique qui rend aux parents leur responsabilité. 
                                                                                                
Or, en Allemagne, où la petite ville de Cochem s'étale le long de la Moselle, il y a un juge 
des affaires familiales qui en eut tellement marre de ces conflits indignes de notre société, 
et de ces dossiers qui s'empilaient sur son bureau, provoquant des retards de jugements très 
néfastes aux enfants, innocentes victimes de la légèreté avec laquelle se conduisent leurs 
parents à leur égard, il prit une grande décision.  Il voulait que cela cesse. Monsieur le 
Juge RUDOLPH, car c'est bien de lui qu'il s'agit, réunit autour de lui l'avocat THEISSEN 
et la psychologue Ursula KODJOE et leur fit part de sa décision d'en finir avec cela.  
Soudés comme les doigts d'une main, ils montèrent au front et commencèrent par rallier les 
avocats et les psychologues à leur cause, la cause des enfants. 
Ce n'était pas simple, car ces professionnels défendaient leurs clients contre l'adversaire, 
c'est à dire l'autre parent, mais ils comprirent bien vite que l'enjeu de leurs joutes, c'était 
toujours  l'enfant.  Et un beau jour, tous ensemble, ils s'en prirent aux parents ! 
Bon gré, mal gré, devant cette puissante unité (chez nous, on dit "l'union fait la force"...) il 
a bien fallu que les parents coopèrent et respectent envers et contre tout l'intérêt de 
l'enfant. 
On croit rêver !  Eh bien, après sept ans, le rêve est devenu réalité et le taux de ces cas 
d'aliénation parentale" baisse de façon spectaculaire, de plus en plus. Pourquoi cela ne se 
produirait-il pas chez nous ?  Nos juges aussi en ont assez de voir envahir leur bureau de 
ces dossiers de parents manipulateurs, de ces batailles dont l'enjeu est un enfant !  Ils ont le 
pouvoir de le faire ! 
Nous invitons tous nos professionnels de l'enfance à venir écouter Ursula KODJOE aux 
Facultés universitaires de Namur vendredi 5 juin à 19.30 h (conférence de présentation à 
l'auditoire des facultés des sciences, C.H.3, rue Joseph Grafé) et en séminaire samedi 6 juin 
de 8h30 à 18 h, avec le Juge RUDOLPH et l'avocat THEISSEN, à l'étage de la Brasserie 
Henry, place Saint Aubain à Namur. 
 
PARTICIPATION : Séminaire - 80 € au compte "la Mouette" n° 103-0103-0144737-81. 
                     Conférence : 7 €  (Etudiants : 3 €) - ( Etudiants FUNDP : gratuit)  

Renseignements : 071.61.57.88 et 0497.703.903 
 
. 


